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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE OU VAL DE MARNE 

     
ON MGTALATIONS GLASSES OR DE CENAROMRERENT 

  

RRÉTÉ n°2008/2228 du 30 mai 200$ ai ARRÊTÉ n°2008/2226 du 30 mai 2008 

MODIFICATIE à l'arrêté préfectoral n°2005/282 du 27 janvier 2005 portant autorisation et 

codification des installations classées pour là protection de Tenvironnement, exploitées per 

TAÏS S.A. à VILLENEUVE-LE-ROI, 13, rue Raout Delatire. 

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

RE 

= VU le Code de l'Environnement notamment ides L. 511-1, R. 5418 etR. 12-51 

LVU l'arrêté préfecteret n° 97/1223 du 7 avril 1897 autorisent la S.A, SENNES EXPRES 4 sxploler à 

VALENEUVE LE-ROÏ. 43, rue Raoul Delaire, un cenire de vi, dé stockage sf de trnsfèrt de déchets 

Éutes benals eseujeti à la réglementation Ges Insialetions Classées pour la Protection de 

Environnement sournisss à eutorsation selon les rubriques 268, 322-A et 329 ainsi qu'à déclaration selon 

les rubriques 1418-3°, 1434-1°-b, 2618-2, 2862-2°-b, 2626 et 2980-9, 

L VU Ie changement de raison Sociale de l'entreprise devenue NETURBA-Groupe BENNES EXPRES, 

À VU la décteration éu 31 juilet 2003 par lequel le SA, TAÏS (Groupe ONYX} a fait connaitre qu'elle a 

Mcosés 8 a SLA NETURBA Groupe BENNES EXPRES dans l'exploïation du cenire de ti, de stockage & 

de déchets industriels banals, 

2 préfectoral n°2008/282 du 27 janvier 2008 autorisent 12 SA TAÏS à modifer ei à étendre les 

installations de son centre de transit sises à ILLENEUVE-LE-ROI, 19, ruz Reouf Deloire, soumises ä 

tation selon lc rubriques 88 bis-B-1”, 167-2, 288, 322-À 322-B- 4° #t 829 ainsi qu' déciaration 

selon les rubriques 1484-1°.b et 16802, 

ve le courrier de la SA TAÏS du 40 juillet 2008 slgnelant les mofñcetions notables apportées eur le sie, 

VU le récépissé de déclaration délivré le 18 janvier 2008 à le société TAÏS pour les Installations Giessées 

Pour le Protection de l'Environnement relevant des rubriques 1432-2°-à et 2620-2°-b 

ATTENDU 

         

          

    

    

      

ément de 3200m° visé per l'arrêté d'autorisation précité n'a pas été construit à ce jour, 

raitement de 264.000 tonnesier autorisée par l'arrêté pré 
- QUE le 

- QUE par conséquent, là capacfté 
pes à cs jour atteints, 

- Qui convient dans ses conditions de modifier cerieines prescriptions dur arrêté, 

  

hé m'est 
      

- VU es propositions ôu Service Téchnique d'inspecäon des Installations Classées, 

Sanitaires et Technologiques sn 

  

= VU l'avis au Conseil Dépariementel de l'Environnement êt des Ris 

date du 16 avril 2008, 

= SUR le progosiilon du Secrétaire Génarai de la Préfecure, 

  

    21 À 23, AVENUE DU GENERAL DE GALL 
Fons éomeneeteout E



ARR! 

  

ARTICLE 1% - Les conditions techniques annexées zu présent arrêté abrogent êt remplacent les 
conditions des arescripéons techniques jointes à l'arrété préfectoral n°2005/282 du 27 jenvier 2005 
porant aulorisalion et codificztion ces installations classées pour le erotection de l'ervironnement 
(CPE) du centre de ti de déchets exploité par la société TAÏS, 13, rue Raoul Delatre à 
MLLENEUVELE-ROÏ actuellement répertoriées dans I? nomencielire ces .ICPE soumises à 
eutorisation selon les rubriques 98 bis-B-1°, 187-a, 286, 222-A 322-B- 1°.et 329, ainsi qu'é 
déclaration selon les rubriques 1432-2°-, 1424 1°-b, 1580-2'et 2020-2°.b. 

    

       

   

ARTICLE 2 - DÉLAIS et VOIES de RECOURS {Art 5145 du Code de l'Environnement - Partie 
Législative) 

  Fribunat 

  

1 - La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être dé: 
Administratif de MELUN 

#- Par les demandeurs où exploitants, dans un délei de deux mois qui commence à courir le jour où 
ledit arrêté a été notifié. 

  

2°- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou |eurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
intérêts visés à l'article 1er, dans un délai de quetre ans à compter de la publication ou € 
dudit airêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fr d'une période de del 

ivant la mise en activité d3 l'installation, 

      

    

Il Les dispositions du 2° du &'l susvisé re sont pas applicables eux décisions concement les 
autorisations d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de services publiés locaux 
ou de services d'intérêt général pour issquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de 
l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de débui d'exploitation transmise par 
l'exploitant au Préfet 

   
   

HT - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classés que postérieurement à l'efichage ou à le publication de l'arrêté 

re de cette installation où atténuent les prescriptions primiives, ne sont pas 
iction administrative 

torisant l'ouv 

            

immobilièrs doiver 
application de l'article 

   

  

IV.- Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers 
ces échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes inetituées 2 
L421.8 du code de l'urbanisme. 

    

ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture. le Député-Maire de VILLENEUVE-LE-ROI, 
l'inspecteur Général chef du Service Technique d'Inspection des Installations Classées at le Directeur 
Départemental de là Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

  

Fait à Créteil, le 30 mai 2008 Pour Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, Copie certifiée conforrra 

Pour le Préfet 7 
et par céiégation, 
Le Chef gée Bureau Jean-Luc NEVACHE 

    

   Maple MEIKA



Dossier n° 84.21 509 - Modification de l'arrêté préfectoral 
R°2008/292 du 27 janvier 2007 réglementant le SA. TAÏS 
sise VILLENEUVELLE-ROÏ, 12, rue Raoul Delattre 

  

Prescriptions techniques annexes à l'arrêté préfectoral modificatif n°2008/2226 du 30 mai 2008 

  

CONDITION 1.2 - LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

  

    

  

  

  

     

  

  

  

    

  
  

    
  

  

men zone de coilecte   étant supérieur où égal à À m'h mais inférieur à 20 :2 pompes de GO de 5 m°h en 

  

rubrique intitulé | éléments caractéristiques | AID 
| 1 

| Dépôts ou ateliers de tiage de matières usagées | 
lcombustibles à base de caoufchouc, élastomères, | a : 4 

À og bie-8.1 LPOMMÈrES, installés sur un terrain isolé bé ou non, ee | À | 
situé à moins de 50 m d'un bâtiment habié ou occupé | fe causes Î î 

À par des tiers ; la quantité entreposée étant supérieurs piestiques 
3180 m° 

i Stations de transit de déchets industriels provenant | Transit de DIB (Décheis Industriels Lea [À 1 re A d'installations classées |Banais) 

| Stackeges et-activités de récupération de déchets de | Ra , i à récupéralon de déee À Récupération et stockage 
2 near me Careanemaiae urine | 4 

anne nee ï fsupérieurs & | ertace de 150 m° | 
m Î 

Î Capacité annuelle du centre de | 

| 200 000 tonnes/an : 

222.n  |Stetions de traneit 'ordures ménagères et autres 7 DIB: 52000 uen 4 | 
résidus urbains + OM: 30 000 tan Î + encombrants : 15 000 van 

+ collectes séleciives : 20 000 
tan 

= cartons : 31 000 ven 
! À apports purs : 40 000 van 
l | | papiers joumeux: 12 000 tlen 

| 322-8+ | Broyage de résidus urbains |Prorece de pepiers i A | 

32e ts de papiers usés ou souillés, la quantité Tonnegs total stocké après ii de A Î 
$ ragasinée étant supérieure à Bû + 4 000 iomnes | 

| Stockage de liquides inflammables en réservoirs 5 réservoir de fuel enterré de 18 i 
À 1432-25 | manufacturés en quantité équivalente totale men zone de tr oc | 

Dies aube Orn at 100 m° $ 1 réservoir aérien de GO de 50 m° 
prise entre 10 j'en zone de collecte 

linstallations de remplissage ou distribution de 2 pompes de distibution de 5 m°/h 
sasa-1.s liquides intemmebles, le débil maximun écuivalent (gazole etfuel)enzone dati | D  



  

    

  

  

    

| Installation réfrigération cabine ce 
ii 

| Dépêts de bois, papiers, cartons au malériaux Stockage de 2 500 m° de papiers, 
1602 :combustibies analogues ; la quantité stockée étant | 280 m° de cartons et 141 m° de D 

supereure à 1 000 m° mia inférieure à 20 000 m° | bois | i 
Compressetr d'air atsler engin de i 

manutention | 
instetations de réfrigération où compression Instatation de réfrigérætion 

; fonctionnant à des pressions effecives supérieures à } bétiment collecles sélectives 
2220-2-b {10'Pe, ne comprimant pes de duides inflammables | Climatisation de bureaux i D 

ou toxiques, la puissance absorbée étent supérieure Compresseur d'air hangar ! | 
| à 80 KW mais inférieure à 800 KW. entretien camion (zone collecte) 

  

LONDITION 2,1 - CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS   

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exaloilées Conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les dossiers déposés 1e 15/10/03 (complété le 18/12/08) et le 10/07/2008 par 
l'exploitant, En tout état dé cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrété et les autres 
réglementations en vigueur. 

Faute modification apportée par is demandeur aux installations, à jeur mode d'utilisation ou à jeur voisinage et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autarisation, est portés avant sa 
réslisalion à la connaissance du préfet avec tous les éiéments d'appréciation. 

    

RAPPORT ANNUEL. 

  

CONDITION 2. 

ions de l'aricie R 125.2 du Code de l'Enviroñnement, Partie Réglementaire, Livre 1%, Titre Il: 
un rapport anauef est 

  

Les dispo 
information st participation des citoyens, sont applicables aux installations. À cet ef 
transmis au Préfet eu Val-de-dfame et au Maire de VILLENEUVE-LE-ROI 

— CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REIET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 

   

  

CONDITION 3. 

Les réseaux de colecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes 

                    
:enaaus 0] * Nalire des erients. raitément inleme avant esjet… 

  

réseau d'assainissement publie eaux sanitaires {eaux usées)     

eaux plovieles des voiries autour 
des bureaux et de l'aire de 
distribution d'hydrocarbures. 
eaux pluviales autres voiries 

seau d'assainissement publie 
(eaux pluviales} 

  

eaux pluviales toitures L__ darse i 

débourbeurs - déshuileurs 

derse | débourbeur- déshuieur 

saux de lavage des engins réseau d' ne z chu d'assainissement publie dénourbeur— déshueur | eaux usées © : 

Tout rejet direct où indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit {il m'y aura notamment aucun rejet 
d'saux industrielles). 

  

CORGITION 3.V.2.2 - CIRCULATION SUR LE SITE 
L'expioitant fixe les règles de circuiation applicables à lintérieur £e l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des mtéressés par Une signalisation adaptée et une information zopropriés. 

 



Les camions pénétrant, circulant et sortant du site sont bâcés. L'ensemble des camions est garé sur des aires de Siatonnement implantées cans les limites de propriété du site, L'établissement dispose d'une aire d'atsnte de façon 4 prévenir le sationrement de cemion sur les voies publiques. 

  

   
Les mouvements des camions et des engins à l'intérieur Gu site sont éloignés au maximum des zones d'hebitation Île r'empruntent notamment pas la zone autour des bureaux à proximié de la rue Raoul Delsitre, sauf pour les Auéfques camions [5 par jour maximura) dont 18 gabarit ne permet pas les manœuvres sur la voie ardent &u nord 8 bétiment de 12 874 mé 

    

  

Les voies de cireulation et les aires d'atlente ou de stationnement sont aménagées en fonction du nombre, du gabarit st du tonnage des véhicuies appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un sol revêtu suffisamment résistant ef n'entranent pas l'envol de poussières. Elles sont maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner la circulation, 

    

Ces aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans dificuié. 1 est notamment aménagé à cet effet une vois carrossable, longeant à moins de 8 mêlres deux façades du bâtiment de 12 874 m°, et avant les caractérisüiques suivantes 
—_ largeur uëile de la chaussée (bandes de stationnement exclues) : 3m, = hauteur libre : 3,50 m, 
= penté inférieure à 15%. 
+ rayon intérieur (R} minimurn de 41 rm, 
= surlargeur S = 15/R (si R < 50 m 
+ force portant calculés pour un 

  

culs de 130 kN {40 KN sur l'essieu avant et 90 &N sur l'essieu arrière, 

  

Le raccordement de cette voie à la vole publique doit permettre l'accés des engins de secours depuis chaque sèns ce le circulation (rayon de braquage}. En outre si cetie voie est une Impasse elle doit permettre le demi-tour ét lo croisement des engins d'incendie 

CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

  

£ONDITION 3. 

“ments et locaux sont conçus et aménagés de facon à pouvair s'opposer à la propegation d'un incendie. 2, les disposifions suivantes süné notamment respectées 

  

Les 
stei    

- bétiment de 12 874 m° 
  

Ce bâtiment set divisé en 8 locaux dans lesquels sont sxercées es activités suivantes 
= tri et transfert des déchets austriels banafs (DIS), apports purs (décnêts verts) - traitement des collectes sélectives, 
+ conditionnement des produits triés et du carton. 

Des locaux sociaux sont implantés à proximité du hall de traitement des papiers en parie sud, sur une surface de. 500. n° sur 2 étages. Des bureaux sont implantés à proximité qu haï de traitement des collectes sélectives en gaie est, sur une surfece de 860 m° eur 2 étages. 

  

Les murs périphériques sont de degré coupe-feu 3 heures sur une hauteur de 1,5 mètre, Le mur de séparation £nire le local de traïlement des céchets industriels benals [DIB) et le local de conditionnement des produits triés et du carton est de diegré coupe feu 3 heures sur toute la hauteur. 

  

Le mur de séparation entre le tétiment et les bureaux est de degré coupe-feu 3 heures. Le sur de séparation ent le bâtiment et les focaux sociaux est de dègré coupe feu 1 heure, 

- DÉSENFUMAGE   

CONDITION 3.V.2.5 

Les toitures des bâtiments abritant les installations de trans. ti, conditionnement et stockage des déchets sont réalisées en éléments incombustibles.



Un exutoir d'une surface libre de 1m? est aménagé en parile hauts de l'escalier desservant les locaux sociaux du 
bâtiment de 42 874 m° pour permettre l'évacuation des fumées sn ces d'incendie. Cet exutoire est commandé 
manuellement per un dispositif installé à proximité de l'accès à l'escalier ou dans celui-ci 

  

  

  

Le bétiment de 12 874 m° doit être équipé en pare haute-de disposififs permettant l'évacuetion des fumées et gez 
de combustion cégagés en cas d'incencie, conformément à l'instuation isëhnigue n° 246 ralative au désenfumage 
dans les établissements recevant du public : 

-_ soit de façon naturelle, en aménageant en partie haute des ouveriures judicieusement réparties pour 
permettre l'évacuation des fumées en cas d'incendie. Leurs surfaces géométriques sont supérieures à 
1/100ème de le surface au sol. Les fenêtres et chässis vitrée peuvent intervenir dans te ceicul de cette 
surface sous réserve qu'ils soient situés dans le tiers supérieur des parais et qu'ils soient dotés d'un 
dispositif d'ouverture rapide facilement manœuvrablé depuis le plancher du local ; 

- soit de façon mécanique, en assurant un débit de 1 m° /secorde par fraction de 100 m°. 

  

Les différents systèmes retenus doivent être compatibles entre aux 
  Le bâtiment de 12 874 m° est recoupé en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1600 m°. Ces 

cantons sont de supericie sensiblement égales et leur longueur n'excède pas 60 m. Ils sont délimités soit per des 
écrans de cantonnement en matériaux incombustibles et stables au feu de degré 3 d'heure, soit par des élèments 
de structuré présentant le même dègré de Stabiité. 

    

CONDITION 3.V.8 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

   Létablissement est doté de moyens adaptés aux risques à combatire et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragrache généralités. 

Notamment 

- des extncteurs portatifs appropriés aux risques à combatte, sont répartis près des accès el dans les 
dégagements, à raison de 9 Îtres de produit extincleur ou équivalent par 250 m° pour les surfaces 
d'actäés et 5 litres pour 200 m° pour les autres locaux. En outre la distance maximale pour atteindre 
l'extincteur fe plus proche ne doit pas dépasser 10 m. 

   

- un exäneteur de type 21 B (à CO: par exemple) est disposé près du tabieau général électrique et grès des 
apoareils présentant des dangers d'origine électrique. 

  - des robinets d'incendie armés, de diamètre nominal DN 33, sont installés confornément aux normes er 
vigueur. Ils sont disposés à proximité des issues et de telle sorte qu'un foyer puissé être afaqué 
simultanément par 2 lances en direction opposées. 

    

s du gel éventuel     Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et faciement accessibles. Îls sont pr 
et vérifés périodiquement Le personnel est entrainé à leur manœuvre. 

  

Cinq appareils d'incendie DN 100 mem {80 m° {heure chacun) sont implantés selon les dispositions de la norme NF 
$ 82-200 conformes aux normes NF S 61-211 ou NF $ 61-213 et munis chacun d'un regard de vidange raccordé, 
dans toute la mesure du possible au réseau d'assainissement.     

Ces appareils sont situés 

- rue des Vœux Saint Georges (ur appareil} ët rue Raoul Delattre (un appereil). sur ls voie publique, à 
proximité des entrées de l'établissement, 

     + à l'ousst du site à proximité de la darse et du bâtiment de 12 674 m? (deux appareils) et 
du terre plein longeant la voie d'accès intérieure du site {un appareil} 

  

Le réseau hydraulique est caiculé de manière à permettre l'Aiisätion simuanée de 3 2ppar 
DN 100 mm Soit 180 mn.



Ces apparei 
Section pr 

doivent être répertoriés par le bursau prévention de ia Brigade des Sape: 
ision hydraulique, en fournissant J'attéstetion de conformité délire 
     

    
CONDITIGN 4.1.1 - CAPACITÉS 

  

Les tonnages et ies volumes de déchets reçus sont prôches des vaïeurs suivantes : 

FrTonrege 2e Ï TGnRége mensuel I OUR RSRnEnE 
exiraur (0. maximun 4}     
  

  

  

  

  

  

  

  

jDBetembslags | 52.000 Î 4787 
[Encombrants Ï 15 000 | 7 185 Ï 
JOrdures ménagères | 3009 7 3000 Î 
ferons 37000 2583 
fautes sppotspurs | 40 0ëû PT 400 H 
[Collecte séeciive ! 29 000 Î Er 
Papiers, journaux 1200 1.200 LT 

CHAPITRE 4.1 : STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES   

es conformément aux arrêtés 

  

sont exploi 

  

Les ir 
types en vigueur pour lé 

iaïations de stockage et de distribution de liquides infammabl 
s rubriques 1432 at 1434. 

    
  

 




